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VŒUX A LA POPULATION LE 12 JANVIER 2024 
 
DISCOURS DU MAIRE  
Une fois de plus vous êtes nombreuses et nombreux à avoir répondu à notre invitation et je vous en remercie. C’est toujours avec grand 
plaisir que je vous retrouve pour cette cérémonie des vœux, à la fois simple et conviviale, en somme à l’image de notre commune. Avant de 
commencer, je voudrais que nous ayons une pensée émue pour toutes les Céronnaises et tous les Céronnais qui nous ont quittés cette année 
ainsi que pour leurs familles. A ces familles, et au nom de tous, je tiens à leur assurer de toute notre sympathie. 
La cérémonie des vœux d’un Maire et de son conseil municipal à ses concitoyens est un moment important dans la vie communale. C’est pour 
nous l’occasion de faire part du bilan de l’action municipale et de fixer des perspectives pour l’année à venir. Un bilan c’est aussi l’occasion de 
mettre à l’honneur les femmes et les hommes qui font de notre commune ce qu’elle est. 
Cérons c’est nous mais aussi et surtout vous. Vous qui vous vous engagez au quotidien pour faire de notre village une commune 
dynamique et accueillante. 
Je pense bien-sûr aux nombreux bénévoles de tous âges, qui forment ce tissu associatif extrêmement dynamique et qui animent tout au long 
de l’année la commune, dans des domaines très différents qu’il soit social, culturel ou sportif. Je pense bien sûr à nos artisans, commerçants, 
entrepreneurs, viticulteurs et agriculteurs ainsi que toutes les forces vives de la commune. Ces femmes et ces hommes traversent 
actuellement des grosses périodes extrêmement difficiles, tout particulièrement la viticulture et l’agriculture qui subisse une crise 
importante. Malgré tout vous êtes toujours à nos côtés pour soutenir nos manifestations, à toutes et tous je vous adresse tous mes 
remerciements et ma reconnaissance. 
Une commune dynamique l’est aussi par ses enfants et ses jeunes. Ces enfants doivent être encadrées et accompagnés. 
Je pense bien-sûr à l’équipe du périscolaire qui s’investie pleinement pour assurer un accueil irréprochable des enfants, le matin le midi et 
soir. Vos enfants bénéficient ici non pas d'une simple garderie, mais d'un accueil de qualité où les règles de vie en communauté sont 
appliquées avec justesses. Je citerai également les équipes de l’ALSH gérés par la communauté de communes, et qui interviennent les 
mercredis et les vacances scolaires pour leur compétence et leur professionnalisme. 
Je salue également les jeunes parents qui forme l’association parentale qui gèrent administrativement la crèche parentale « croque lune » 
située à Cérons et qui est a noté, a fêtée cette année les 40 ans de fonctionnement. 
A l’ensemble de ces acteurs de la petite enfance et de l’animation j’adressent mes sincères remercîments. 
Bien-sûr que serait l’accueil des enfants sans une école de qualité. 
Notre école se porte bien. Nous l’accompagnons en investissant dans des équipements modernes et fonctionnels. La collaboration avec 
l’équipe d’enseignant est excellente toute au long de l’année. Je remercie les maitres et les maitresses. Leur esprit d’équipe et leur 
investissement de tous les jours aux prés des enfants, est reconnu par tous. L’année 2024 sera une année charnière avec la menace de la 
suppression d’une classe. Nous sommes en contact avec l’académie pour défendre le maintien de cette classe 
J’associe à ces remerciements l'association des parents d'élèves qui innove chaque année pour organiser plusieurs manifestations afin 
d’améliorer le quotidien des enfants. Si vous avez un peu de temps à consacrer pour vos enfants n’hésitez pas à les rejoindre, vous serez les 
biens venus. 
Nous attachons également une grande importance à nos ados 
La jeunesse est une de nos principales priorités. Des investissements importants sont faits par la commune en direction de la jeunesse, pour 
les accompagner dans l’éducation, l’animation et les loisirs. Le pôle ados a désormais trouvé son rythme de croisière. De par sa fréquentation 
on peut parler de réussite. Je remercie l’équipe qui les encadrent pour leur engagement et leur professionnalisme 
Une commune dynamique passe par l’engagement de l’ensemble du personnel communal. 
Qu’il soit administratif ou technique, leur disponibilité, leur investissement et la qualité des services rendus à la population mérite 
également d’être signalé. Sans leur engagement, les élus que nous sommes, nous n’aurions pu réaliser les différents dossiers que nous avons 
ouverts, au nom du conseil municipal, je vous en remercie. 
Je voudrais également, saluer les femmes et les hommes qui forment cette équipe municipale et que j’ai le plaisir et l’honneur d’animer. 
Merci à l’ensemble de mes collègues élus présents tout au long de l’année, dans leur diversité, qui fonde notre pacte républicain et qui 
permet de rechercher tous ensemble le consensus d’intérêt général. Être élu sur le terrain ce n’est pas de disserter sans fin sur des 
idéologies, c’est trouver des solutions concrètes à des problèmes concrets, ce n’est pas une profession, c’est un engagement, c’est porter en 
soi le sens de l’intérêt général en oubliant son intérêt personnel. Être élu sur le terrain c’est être en prise directe avec la réalité, c’est être 
à l’écoute de toutes les situations et parfois les plus douloureuses de nos concitoyens. J’associe mes remercîments à leur conjoint ou 
conjointe pour leur permettre d’assurer leur mission. 
Enfin en c’est temps compliqué pour beaucoup d’en nous, je remercie l’ensemble des bénévoles et aux élus du Comité Communal Actions 
Sociales pour leur actions et l’engagement auprès des plus fragiles notamment vers nos ainés que je n’oublie pas bien sûr et que je salue ce 
soir. 
Mais comment parler de la vie communale sans évoquer le contexte national et nos craintes. 
Lors du dernier congrès des maires ceux-ci ont soulignés toutes les difficultés du mandat d’un élu de proximité. Le constat est amer, l’année 
2023 fut marquée par des émeutes dans toute la France, de nombreuses communes de France communes ont vu leurs bâtiments publics 
attaqués. Des préfectures, des mairies, des écoles, des centres culturels et sportifs, ont été détériorées ou incendies. Par ces actes c’est 
notre république qui a été attaquée. Plus grave encore, pour ce qu’il représente, des résidences principales d’élus ont été attaqués, certains 
frappés ou menacés de mort, voire de décapitation !!... J’ai une pensée émue et de solidarité pour tous ces collègues élus touchés dans leur 
intégrité ou dans leur chair  
Chaque année l’État délègue plus de compétence aux collectivités sans allouer de nouveaux moyens. Chaque année les collectivités voient leur 
autonomie financière et fiscale des collectivités de réduire dangereusement, suppression de la taxe d’habitation et de la CVAE pour n’en 
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citer que les principales qui viennent s’ajouter à l’augmentation régulière et normale des charges courantes de fonctionnement. Le risque est 
grand si en plus de ne pouvoir maitriser nos dépenses courantes, nous ne sommes pas en mesure de maitriser nos recettes. 
L’année dernière à la même époque, je vous faisais part de notre inquiétude concernant la hausse de nos dépenses de fonctionnement en 
particulier les fluides. Nous nous sommes donc astreints à une gestion rigoureuse de nos dépenses et à la mise en place de mesures simples 
de fonctionnement en modifiant nos habitudes. Nous avons pu ainsi de contenir les augmentations par rapport à nos prévisions. Mais malgré 
tout, l’augmentation des fluides est de 30% et le prix du repas à la cantine de +20%. C’est pourquoi nous devons continuer à travailler et 
repenser considérablement et durablement notre fonctionnement. C’est un grand défi qui nous attend mais qui est absolument nécessaire. 
Cela va concerner tous les acteurs de la commune. Nous devons être tous engagés dans un changement durable de nos comportements. 
Je vous disais en début que les vœux étaient le moment de faire le bilan de l’année écoulée 
Comme vous avez pu le lire dans nos différents bulletins municipaux, plusieurs projets ont été réalisés. Certains avaient été annoncés 
pendant la campagne municipale, d’autres se sont imposés par nécessité. 
Nous avons donc entrepris un changement important dans les pratiques de l’éclairage public. Toutes les têtes d’éclairage ont été changées 
par des éclairage LED. Des d’horloges astronomiques permettent une extinction de l’éclairage public de 23h à 5h du matin. En plus des 
économies estimées à 30% sur une année, ces travaux réduisent considérablement la pollution lumineuse qui impacte la biodiversité notre 
santé. 
Nous avons réalisé de nombreux travaux nécessaires à l’entretien des équipements communaux. En collaboration étroite avec l’association 
Saint-Martin les vitraux de l’église ont été rénovés. A noter la sympathique manifestation pour l’inauguration de cette restauration par un 
enfant de Cérons, l’archevêque Marceau. Les vélux des appartements communaux ont été remplacés ainsi que les panneaux photovoltaïques 
sur le toit de l’école. 
L’année 2023 a été l’année des études et du financement du projet de l’installation du futur restaurant. Cette phase est terminée laissant la 
place à la phase opérationnelle. J’en profite pour remercier Monsieur le sous-préfet ainsi que le Conseil Départemental qui nous ont accordé 
les subventions demandées. Sans ces aides importantes, nos communes rurales ne pourraient réaliser ce type d’investissement. 
Les vacances sont propices à la réalisation des travaux à l’école. Cet été, nous avons entrepris la réfection du sol du préau de l’école. Une 
résine spéciale anti dérapant a été appliquée en plusieurs couches pour résister aux piétinements. Aux vacances de Toussaint, nos agents 
techniques ont complété ces travaux en donnant un air frais aux murs du préau en recouvrant les murs et les poteaux avec des couleurs 
vives pleines de luminosité. Les sous-faces des avant-toits côté cours ont été refaits avec des matériaux résistants aux intempéries. 
Les dossiers traités par les élus sont très nombreux, la liste est longue, ceux-ci sont les plus marquants. A ceux-là s’ajoutent des actions 
concrètes destinées à apportées de l’amélioration au quotidien. Depuis le mois de mai, vous pouvez trouver un marché hebdomadaire le 
mercredi matin sous la halle, tous les vendredis de 17h à 19h30 un maraicher s’est installé à la gare de Cérons, et tous les jeudis de 14h15 à 
15h une épicerie ambulante s’installe sur le parking de la RPA. 
A signaler également l’ouverture d’un salon de thé – boutique et Épicerie fine qui s’est installé face à la place de la Mairie dans les locaux de 
l’ancienne épicerie dont nous pouvons regretter sa fermeture. Dans ces locaux s’est installé également des salons de bien-être et 
d’esthétique. A ces commerçants qui sont à votre disposition pour vous fournir des produits de qualité, nous leur souhaitons tous nos vœux 
de réussite. 
La transition écologique est l’environnement occupe une place importante dans notre action communale 
Nous avons le devoir de repenser notre environnement. Nous inscrire dans la nécessaire transition écologique. Nous poursuivons nos actions 
déjà engagées, la gestion différenciée des espaces verts, la lutte contre les dépôts sauvages, les journées écocitoyennes de ramassage des 
déchets. C’est un énorme travail de tous les jours pour les élus et le personnel communal tant les comportements de certains sont 
inadmissibles. 
Concernant nos ordures ménagères, l’obligation de traiter à part les biodéchets entre en vigueur cette année. Au 1er janvier 2024, il est 
obligatoire pour les collectivités qui portent la compétence « déchets » de proposer aux particuliers une solution pour trier à la source les 
biodéchets. La CDC est compétente pour notre territoire pour le traitement des déchets. Ses services sont pleinement engagés dans ce 
dossier. Toutefois nous avons fait le choix d’anticiper et de placer la question des déchets alimentaires au cœur de nos préoccupations 
environnementales. En effet, 30% de nos ordures ménagères sont composées de biodéchets. 
Le choix du compostage de ces biodéchets, processus naturel, va nous permettre de réduire la quantité d’ordures ménagères jetée dans 
notre bac rouge et donc de réduire le traitement qui a un coût très élevé et un impact écologique important. Nous avons donc décidé de 
montrer l’exemple à nos concitoyens et d’installer un composteur des biodéchets à la cantine. En plus de son côté éducatif visant à 
sensibiliser nos enfants, nous estimons pouvoir de traiter 3,7 tonnes de déchets par an. 
Je remercie Amélie notre conseillère municipale très investie sur cette thématique ainsi que nos agents Nadia et Jean Eric qui se sont 
portés volontaires pour se former et assurer la gestion de ces composteurs. Je vous encourage à venir voir fonctionner ce composteur et 
prendre conseil auprès de notre élue ou prendre contact avec la fondatrice maitre composteuse de l’association Le Domaine de la Chapelle 
située à Preignac. 
Après ce bilan un mot sur les perspectives a venir. 
L’année 2024 s’annonce importante pour l’avenir de notre commune en termes de programmes et de réalisations dans différents domaines. 
Nous continuerons à travailler pour améliorer votre qualité de vie. Nous poursuivrons nos investissements dans les infrastructures et les 
services publics, et nous développerons de nouveaux projets pour répondre aux besoins de notre commune. 
C’est ainsi que nous nous attacherons à poursuivre les travaux initiés sur la voirie communale à la suite des dégradations de l’hiver. La phase 
opérationnelle des travaux de réhabilitation de l’immeuble Sursol destiné l’installation du futur restaurant bar va débuter au premier 
trimestre. Lancement du projet de construction d’un bâtiment vestiaires à la plaine des sports avec l’objectif de commencer les travaux à la 
rentrée de septembre. C Nous allons démarrer les études techniques et financières d’un programme de réhabilitation du château de Lépiney 
pour en faire un lieu culturel et associatif. 
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L’éclairage du terrain annexe de la plaine des sports est régulièrement en panne et on ne trouve plus les pièces pour la réparation. Il va être 
remplacé par un éclairage à LED aux normes actuelles et moins gourmand en consommation. Après la réception des ombrières et leur 
raccordement au réseau électrique, la surface de jeu du boulodrome va être remise en état de compétition. 
Les études graphiques concernant le dossier de l’aménagement de la RD 117E2 étant terminées nous sommes aujourd’hui tributaires de la 
faisabilité financière ou non des travaux sur les réseaux d’eau et d’assainissement par le syndicat des 2 rives. Ce dossier est pour le moment 
suspendu cela n’empêche pas que nous réfléchissons à des aménagements alternatifs pour améliorer la sécurité sur cet axe. 
Un dossier important est ouvert depuis la fin de l’année dont vous avez pu en lire les détails dans le dernier bulletin info il s’agit de la 
démarche appelée ARESSAGE. Il s’agit de la dénomination et de la numérotation des voies. Cette démarche est obligatoire est va dérouler 
tout au long de l’année 2024. Vous serez régulièrement informé de son avancement et une réunion publique sera programmée au cours de 
laquelle les conclusions vous seront présentées. 
Plusieurs dossiers sont en cours d’études et ferons l’objet d’une programmation en fonction de leur urgence et de leur faisabilité. Voilà 
résumé une partie de nos projets, mais cette liste n’est pas exhaustive. A ceux-ci s’ajoutent tous les travaux et investissement du quotidien 
pour améliorer le quotidien de nos agents, de l’école, de nos associations, et également pour accompagner le bien vivre de nos habitants. 
Un mot sur les finances communales 
Avoir des projets c’est important mais il faut pouvoir les réaliser. Comment répondre à la demande légitime de nos concitoyens de disposer 
de service public de qualité tout en disposant des ressources nécessaires chaque année pour les financer. Une des réponses comptables est 
celle que nous mettons en œuvre lors de chaque exercice budgétaire : une maitrise de nos dépenses. Cela semble aller de sens mais c’est 
chaque fois un défi du seul fait de l’inflation des prix et des charges de fonctionnement. Les dépenses ont une tendance naturelle à 
augmenter, parfois fortement, alors que les recettes stagnent voir même baisses. Cela constitue un travail de tous les jours mené par vos 
élus qui va se perdurer en 2024. C’est ensemble que nous pourrons dans un contexte contraint prendre les bonnes décisions pour continuer à 
faire bien vivre notre commune. Notre objectif est de maintenir et développer le bon état du patrimoine communal et d’accompagner la 
population dans leur quotidien. 
Un mot rapide sur la communauté de communes Convergence Garonne et sur la coopération intercommunale. 
Au bout de 6 ans, notre communauté de communes Convergence Garonne semble avoir enfin digérée la fusion. Les finances ont retrouvé 
quelques marges qui devraient nous permettre de trouver un second souffle et enfin travailler sur des projets structurants pour notre 
territoire. Des dossiers importants sont sur la table, l’économie, la mobilité, le tourisme, l’enfance et la jeunesse, la culture, le sport, etc… 
Concernant l’élaboration du PLUi, après plusieurs mois au ralenti à la suite de divergences avec le bureau d’études, la suite des travaux sont 
réalisés en interne, les travaux ont repris et l’objectif de mise en application fin de l’année 2025. 
Deux informations importantes : La communauté de communes a lancé une opération programmée d’amélioration de l’habitat pour une période 
de cinq. Cela va permettre aux propriétaires bailleurs ou occupants d’être accompagnés et aidés dans l’amélioration de leur logement 
insalubres. Le Bureau d’Eudes SOLIHA a été retenue pour accompagner ces propriétaires. J’encourage les propriétaires qui serez 
intéressés de prendre contact auprès de la CDC. 
Dans le cadre du « Programme Petite Ville de Demain » portée par la CDC, les communes de PODENSAC et Cadillac sur Garonne ont été 
retenues et Labellisées. La volonté des élus de la CDC est que cette démarche définisse une stratégie qui puisse renforcer l’attractivité du 
territoire. De par sa situation géographique, Cérons est associée et inclue dans une stratégie de renforcement de la centralité urbaine à 
vocation communautaire. La commune de Cérons est stratégique pour la revitalisation du territoire communautaire. La gare de Cérons, 
actuellement fléchée dans le développement ferroviaire du RER métropolitain constitue une « porte d’entrée » pour Convergence Garonne et 
possède un rôle majeur dans le développement de l’intermodalité sur le territoire. Une fiche action spécifique va être consacrée au 
développement d’une polarisé structurante autour de la gare de Cérons. 
Un chantier important attend également les élus communautaires. Cela concerne la prise de compétence par les communes de la compétences 
eau et assainissement à compter du 1 janvier 2026. Nous devrons être prêt c’est pourquoi que la CDC va lancer une étude sur l’ensemble de 
son territoire pour évaluer cette prise de compétence et voir comment les régies actuelles ou les syndicats actuels qui fonctionnent très 
bien quel sera leur avenir. 
J’ai une pensée pour le Syndicat intercommunal de l’Eau et de l’Assainissement des 2 rives qui gèrent pour la commune l’eau potable et 
l’assainissement collectif. Les relations que nous entretenons avec son Président et la directrice sont excellents et je vous en remercie. 
Cette prise de compétence ne doit pas remettre en cause ce qui fonctionne très bien. 
Un autre grand défi concerne la prise de compétence de la mobilité par la Communauté de Communes. 
Face aux défis croissants liés à la mobilité et conscients de la nécessité de repenser nos modes de déplacement, les trois CDC du Sud 
Gironde ont décidé de s'unir pour créer un syndicat des mobilités. Le syndicat des mobilités devient donc l’autorité organisatrice de la 
mobilité sur le territoire des trois CDC. Un des premiers objectifs de ce syndicat est de garantir le droit de l’accès à la mobilité pour 
tous et partout sur le territoire. 
Cela implique non seulement le renforcement des réseaux de transports en commun existants, développer l’accès au covoiturage, mais 
aussi développer de nouvelles infrastructures favorables aux modes de déplacement doux, tels que les pistes cyclables. Nous savons 
que la transition vers des modes de déplacement plus durables ne se fera pas du jour au lendemain. Nous travaillerons en étroite 
collaboration avec nos concitoyens, les entreprises locales et les partenaires institutionnels pour garantir la réussite de cette 
transition. 
Il est temps pour moi de conclure. Mais avant comment ne pas évoquer le contexte international extrêmement inquiétant. 
La guerre en Ukraine que nous espérions courte, s’enlise et semble s’installer pour durer. Pire encore avec le conflit israélo-palestinien, qui 
fracture le monde en deux camps qui paraissent irréconciliables avec la menace réelle de l’extension du conflit au pays voisin. La montée du 
nationalisme et des extrémismes, dans les gouvernements et dans les peuples, leur fait perdre tout discernement. Ces guerres actuelles 
engendrent d’innombrables souffrances pour les populations civiles innocentes, femmes et enfants pour la plus part. 
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Nous avons la chance de vivre dans un pays riche de ses diversités. Soyons vigilants, ne nous laissons pas abuser par des discours populistes 
qui ne serviraient qu’à nous diviser. Nous avons également la chance de vivre dans une Europe, où malgré leur différence et leur histoire, les 
27 pays membres s’accordent à maintenir une unité et une stabilité où les peuples peuvent vivre en paix. Faisons en sorte de préserver ce 
modèle de démocratie. 
Faisons le vœu d’un monde meilleur, de la fin des guerres et d’un monde de justice sociale, un monde où l’humain, quel que soit son origine, 
sera la seule préoccupation. 
Toutefois ne nous laissons pas gagner par la peur. Restons positif et je vous encourage à regarder l’avenir avec optimisme et confiance. 
L’année 2024 s’annonce encore incertaine pour tout un chacun et notamment pour les collectivités territoriales. Il va nous falloir encore et 
toujours faire preuve de prudence dans notre gestion et d’imagination dans nos choix. Vos élus sont pleinement engagés et motivés pour vous 
rendre la vie meilleure et faire de Cérons une commune conviviale où le vivre ensemble est l’objectif premier de notre action. 
Le conseil municipal se joint à moi pour vous adresser nos vœux les plus chaleureux et sincères de bonheur et santé pour vous, pour tous 
ceux qui vous sont chers. Que tous vos projets professionnels, associatifs ou personnels se concrétisent. En quelque sorte, une très très 
belle année 2024. 
Soyez heureux !!- 
Vive Cérons. 
Je vous invite maintenant à partager le verre de l’amitié. 


